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1. INTRODUCTION 

Le présent plan d'aménagement particulier (PAP) a été élaboré par le bureau CO3 à la demande de la 

commune de Mertert, en collaboration étroite avec les bureaux d’études « GEO3D. s.à r.l. » (plan 

topographique), « BEST G.O. s.à r.l. » (mesurage), et « CUBUS s.à r.l. » (concept architectural).  

La zone d’étude concernée par le projet PAP se situe au centre-sud de la localité de Mertert, chef-lieu de la 

commune portant le même nom et située dans le canton d’Echternach. 

 
Figure 1: Localisation de la zone d’étude sur base de photo aérienne (2023) (sans échelle, orientation Nord). 
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2. PRESCRIPTIONS ET OBJECTIFS DU « PAG EN VIGUEUR » (ART. 2.1 RGD ; ART .2.2 RGD) 

Le PAP a été élaboré en conformité avec la modification ponctuelle « Rue du Port » du PAG (« plan 

d’aménagement général »), approuvé le par le Ministère des Affaires intérieures le 24/10/2024 (réf. n° : 

28C/020/2023). Il est établi en application de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 

communal et le développement urbain et du règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu 

du plan d’aménagement d’une commune. 

Le mode d’utilisation du sol est défini comme suit : 

- « Zones de bâtiments et d’équipements publics » (BEP) : 

- Zone réservée aux constructions et aménagements d’utilité publique. 

- Seuls les logements de services sont autorisés. 

Figure 2: Extrait de la « partie graphique » de la modification ponctuelle du PAG en vigueur de la commune de Mertert 
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Le PAP a été élaboré en tenant compte des dispositions réglementaires suivantes de la partie écrite du PAG 

en relation avec la Modification ponctuelle « Rue du Port ». 
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Figure 3: Extrait de la « version coordonnée » de la partie écrite du PAG de Mertert. 
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Le Schéma directeur « Rue du Port » a été établi pour la « zone soumise à un PAP - Nouveau Quartier » en 

question (voir figure 4). 

Dans le cadre de la réalisation du PAP NQ « Rue du Port », les objectifs du Schéma directeur « Rue du Port » 

ont été pris en compte (voir chapitre 3/4). 

 

Figure 4: Extrait du PAG en vigueur de la commune de Mertert (sans échelle, orientation Nord). 

Le PAG en vigueur fixe pour le SD « Rue du Port » des prescriptions détaillées concernant le degré d'utilisation 

des constructions au moyen des coefficients COS, CUS, CSS et DL, dont les maximas sont repris ci-dessous : 

SD – Co 1 / BEP 

COS 0,45 CUS 
1,65 

- 

CSS 0,75 DL 
3 

- 

La conformité du PAP à ces prescriptions est démontrée dans le « Tableau récapitulatif » (Figures 5).   
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Figure 5: Tableau Récapitulatif pour « SD – Co 1 / BEP »
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3. DESCRIPTIF DU CONCEPT URBANISTIQUE (ART. 2.3 RGD) 

Contexte urbain 

La zone d’étude se trouve en centre-ville de la commune de Mertert, et constitue une densification et un 

réaménagement du cœur de l’agglomération. En raison des conditions actuelles et du nombre croissant 

d’élèves à Mertert, l’objectif est d’agrandir le campus scolaire existant et d’étoffer l’offre en matière 

d’équipements scolaires. Ainsi, le projet porte sur la construction d’une école fondamentale et d’un hall sportif. 

Le Sud / Sud-ouest de la surface est façonné par la structure urbaine du centre-ville, composée essentiellement 

d’un ensemble de maisons individuelles isolées ou en bande. En opposition, le terrain est bordé par une zone 

de verdure à l’Ouest (Sud-est du Parc de Mertert). Des structures vertes ligneuses adjacentes à la zone de 

planification délimitent en grande partie ces espaces. Au Nord / Nord-Ouest, un terrain de sport est 

directement accolé à la surface. 

La surface sera accessible depuis la rue du Port, au Sud-Est. Cet accès sera possible après démolition d’un 

hangar accolé à une habitation.  

L’arrêt de bus existant le plus proche de la zone d’aménagement se trouve au niveau de l’école existante à 

l’Est, rue du Parc (arrêt Mertert, église). Divers équipements publics (école fondamentale, centre culturel, 

maison relais…) y sont aussi présents. Le Port industriel et commercial de Mertert se trouve à 200 mètres vers 

le Sud-Ouest. Enfin, l’administration communale se trouve dans la localité de Wasserbillig, à l’Est. 

 
Figure 6: Situation de la zone d'aménagement dans la localité de Mertert (sans échelle, orientation Nord). Source : Géoportail 2025 

 

Situation de droit 

La zone d'étude est située dans la section C de Mertert et concerne les parcelles suivantes : 

- 1246/9112 - 1246/9113 

Un « Mesurage / Plan de Surface PAP » a été établi comme base pour la délimitation de la zone du plan PAP 

par le bureau de géomètres « Best G.O. ». 

Le périmètre du projet a une superficie totale de 4.872m². 

 

 
Bus 

 

PAP 

„Rue du Port“ 
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Concept urbanistique 

Le Schéma Directeur « Rue du Port » définit les objectifs suivants pour le développement de la zone « SD – 

Rue du Port » (voir fig.8) : 

- Création d’un nouveau pôle scolaire en extension du campus existant ; 

- Densification cohérente de l’espace urbain, respectant le cadre bâti existant ; 

- Utilisation rationnelle du sol pour une urbanisation durable ; 

- Aménagement d’une voie d’accès adaptée au quartier résidentiel (faible vitesse, partage de l’espace 

public) ; 

- Connexion piétonne directe au campus scolaire ; 

- Préservation des biotopes existants (deux arbres protégés). 

 

Figure 7: Extrait du Schéma Directeur – „Rue du Port“ du PAG de la commune de Mertert (sans échelle, orientation Nord). 

Le concept architectural développé par le bureau d’architecture « Cubus » (Figure 9) respecte les principes du 

Schéma Directeur. 
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Figure 8:  Etat provisoire du plan d’implantation du projet (sans échelle, orientation Sud-Ouest). Source :  Cubus, 2025  

Types de construction 

L’extension du campus scolaire comprend la construction de deux nouveaux bâtiments : une école 

fondamentale ainsi qu’un hall sportif accolé à l’école. Une cour extérieure comprend un espace libre pour 

d’autres types aménagements scolaires. 

• Les toitures plates des nouveaux bâtiments comprendront une toiture verte.  

• La cour de récréation doit être développée dans la partie Sud-Est de la zone d’aménagement.  

• La cour comprendra le cheminement piéton vers le reste du campus à l’Est.  

➔ Le développement qualitatif et rationnel du campus scolaire répond aux nouveaux besoins de la localité 

de Mertert.  

Concept de mobilité 

L’accès principal (piétonnier) s’effectue depuis la « Rue du Parc », comme pour le Campus scolaire existant. 

De nouveaux axes piétons au sein du campus scolaire et vers les transports publics seront réalisés afin 

d’assurer des accès qualitatifs et sécurisés vers l’extension du Campus. 

Il est également prévu de créer un nouvel accès carrossable depuis la rue du Port. Cette nouvelle voie, à 

caractère public, a pour fonction principale d’assurer l’accès des services de secours et de livraison au 

périmètre scolaire. Elle servira également à desservir les terrains adjacents et pourra, ultérieurement, permettre 

la réalisation d’habitations.  

L’accès carrossable ne pourra être réalisé qu’en procédant à la démolition du hangar accolé à l’habitation 

n°12, rue du Port. Également, l’aménagement d’une nouvelle aire de giration pour la voie carrossable, située 

en dehors de la zone soumise au PAP, sera indispensable. Cette voie de circulation sera adaptée à l’espace 

résidentiel de par sa vitesse limitée (zone de rencontre). 
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Aucun stationnement n’est prévu sur la zone, afin de conserver une atmosphère propice à la sécurité des 

élèves, à la convivialité des espaces piétons et à la réduction des nuisances sonores et environnementales. Le 

stationnement de véhicule est prévu autour du site au sein de la commune. Il est à noter que tous les parkings 

existants sont directement connectés par un itinéraire piéton sécurisé ou par transport en commun. 

➔ L’optimisation du trafic motorisé et les aménagements dédiés à la mobilité douce assurent la qualité et 

la sécurité de la circulation pour tous les usagers. 

Mise en œuvre des infrastructures techniques 

Les constructions seront raccordées à un système séparatif des eaux usées et des eaux pluviales. Ce réseau 

empruntera le nouvel accès vers la Rue du Port, où il sera connecté aux canalisations existantes de la voirie. 

Les toitures plates des bâtiments seront végétalisées, avec une épaisseur minimale de 15cm de substrat, afin 

de limiter les débits de ruissellement, tout en contribuant à la biodiversité et au rafraîchissement du site. 

Le concept d’aménagement de la cour extérieure prévoit également une couverture essentiellement composée 

de matériaux perméables, améliorant davantage les capacités d’infiltration des eaux de surface. 

➔ La combinaison de ce système d’évacuation structuré avec des mesures écologiques ciblées permet une 

gestion efficace et durable des eaux. 

Espaces verts et intégration paysagère 

La zone d’aménagement dispose de certaines structures vertes à préserver.  

Deux arbres, situés respectivement au nord et à l’est de la zone, sont identifiés comme biotopes protégés au 

sens de l’article 17 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 

naturelles. 

En raison de contraintes techniques liées à la réalisation du futur établissement scolaire et au regard des 

besoins de la Commune en matière de capacité d’accueil, l’arbre localisé au nord-est du site devra être 

supprimé. Des mesures de compensation écologiques seront mises en œuvre à cet effet, conformément aux 

dispositions de la loi précitée. Également, une autorisation complémentaire a été sollicitée par la Commune 

via un addendum au bilan écologique concernant la surface (projet Écopoints n° 2024_00980). L’autorisation 

a été délivrée par le Ministre de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité le 08 décembre 2025 (ref. 

2025-000064-M1). 

L’arbre situé à l’est de la zone, quant à lui, sera conservé dans le cadre de la mise en œuvre du PAP. Il est 

représenté comme arbre à préserver dans la partie graphique, sur base du levé topographique établi. Les 

structures ligneuses situées en limite de la zone soumise au PAP, et empiétant partiellement à l’intérieur du 

périmètre, devront être conservées autant que possible. Toutefois, une partie devra impérativement être 

supprimée au niveau de l’accès carrossable afin de garantir l’entrée à la zone. 

➔ Les atouts écologiques du site et ses alentours sont préservés avec l’appui d’une utilisation rationnelle du 

sol. 

Le projet respecte ainsi l’ensemble des principes du Schéma Directeur. 
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4. ILLUSTRATION DU PROJET PAP (ART. 2.4 RGD) 

4.1  INTÉGRATION DU PROJET DANS LE CONTEXTE ENVIRONNANT 

La zone de planification se trouve au centre-Ouest de Mertert. Au Sud des habitations jouxtent la zone. A 

l’exception de deux maisons contemporaines isolées, les habitations présentes sont typiques des centres 

villageois avec une implantation en bande, comportant parfois des hangars agricoles, et composées de 2 

étages et d’un étage sous les combles.  

À l’Est, le campus scolaire existant se compose de bâtiments aux architectures variées. Parmi eux, l’ancienne 

école de Mertert, dotée d’une toiture à versants et culminant à environ 15 mètres, cohabite avec des 

infrastructures plus récentes à l’architecture contemporaine, caractérisées par des toitures plates et une 

hauteur maximale d’environ 8 mètres. 

Au Nord / Nord-Ouest se situe le stade de l’« Union Mäertert Waasserbëlleg », tandis qu’à l’extrême Ouest, 

le terrain est bordé par une zone de verdure, extension privée du Parc de Mertert. 

 

 

Figure 9: Représentation 3D de l’environnement (sans échelle, orientation Nord). Source : Geoportail 2025 
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Figure 10: Représentation de l’environnement urbain. Sources : CO3, Géoportail 2025 
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Planification et impact 

 
Figure 11: Représentation de la "partie graphique" du projet PAP (sans échelle, orientation Nord). Source : CO3 2025 
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Figure 12: Axonométrie des gabarits projetés dans le contexte urba in existant avec vue vers le Nord. En rouge, les gabarits projetés 

Sources : CO3, Géoportail 2025 

 

 

 

Figure 13: Axonométrie des gabarits projetés dans le contexte urbain existant avec vue vers l’Ouest. En rouge, les gabarits projetés. 

Sources : CO3, Géoportail 2025 

 

Figure 14: Axonométrie des gabarits projetés dans le contexte urba in existant avec vue vers l’Est. En rouge, les gabarits projetés. 

Sources : CO3, Géoportail 2025 

  



RAPPORT JUSTIFICATIF – PAP „RUE DU PORT“ - MERTERT                                                                                               21 

CO3 s.à r.l.  2422_V1_11/2025 

Densité et configuration des constructions : 

En tant que zone d’équipements publics, le PAG n’autorise pas de logements pour la surface appartenant à 

la zone soumise à PAP « SD – Rue du Port », à l’exception de logements de service. 

2 constructions d’équipements publics sont planifiées au sein du PAP, et plus précisément au sein d’un même 

lot privé : 

• La construction A correspond à l’école fondamentale. Elle comprend 3 niveaux pleins au maximum et 

d’un étage en sous-sol (III+1S). La hauteur maximale autorisée par rapport au point de référence (rue du 

port) est de 15,5m. Du fait de la création d’une cour anglaise sur partie de la façade Ouest et rejoignant 

le sous-sol, la surface construite brute à inclure pour l’étage en sous-sol est augmentée en conséquence 

par rapport au concept architectural. 

• La construction B correspond au Hall sportif (incluant des locaux annexes). Elle se compose d’un niveau 

plein et d’un sous-sol pour une partie de son gabarit (I+1S), ainsi que d’un étage en retrait afin d’atteindre 

2 niveaux pleins et 1 sous-sol au maximum (II+1S). 

Les bâtiments seront composés de toitures plates. Outre les éléments de dessertes et des installations 

techniques, les toitures plates des constructions devront comporter une toiture verte. 

Il est à noter que les hauteurs maximales autorisées pour les bâtiments sont mesurées par rapport au point de 

référence situé au niveau de la « Rue du Port ». Cette configuration permet d’adapter la hauteur des bâtiments 

lors de l’exécution du projet, même lorsque des écarts de niveaux avec le terrain projeté du PAP sont constatés. 

Ainsi, la hauteur des bâtiments « hors tout » et réellement visible est diminuée d’environ 1m (cf. coupes dans 

la partie graphique). 

Emplacements de stationnement : 

Le PAG en vigueur n’impose pas de prescriptions particulières pour les emplacements de stationnement. 

Aucun emplacement de stationnement ne doit être aménagé au sein de la zone. 

4.2  AMÉNAGEMENT DES VOIES DE CIRCULATION 

L’accès principal de la zone s’effectue depuis l’école existante, côté « rue du Parc ». 

La cour d’école représentée en partie graphique comprendra le cheminement piéton assurant la connexion 

avec le campus scolaire existant. 

La desserte extérieure pour véhicules d’intervention s’effectue via la « rue du Port ». L’aménagement d’un 

accès en tant que « zone de rencontre » permettra la circulation motorisée et piétonne de façon sécurisée. 

4.3  AMENAGEMENT DES ESPACES VERTS PRIVES 

Dans les espaces verts privés, incluant les surfaces destinées à l’aménagement d’une cour d’école, outre les 

voies d’accès aux véhicules utilitaires, la réalisation de chemins piétonniers, des aires de jeux et des 

installations techniques, des construction légères (abris de jardin, local à poubelles) etc. sont autorisées. 

Une perméabilité maximale est à rechercher. Les plantations à réaliser seront conformes à la délibération du 

Conseil communal du 25 août 2022, relative à la mesure n° 2.7 du Pacte Nature sur les plantations en milieu 

urbain. 
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4.4  CONTEXTE URBANISTIQUE ET NATUREL 

Comme décrit précédemment, la bonne intégration du PAP dans le contexte urbain est garantie (voir chap. 

4.1). 

Des biotopes sont à préserver à l’Est / Nord-Est de la surface (art. 17 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 

concernant la protection de la nature et des ressources naturelles). 

Un bilan écologique pour la surface a été réalisé par le bureau « LSC 360 S.A. ». Une autorisation a été 

délivrée par le Ministre de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité le 08 décembre 2025 (ref. 2025-

000064-M1). 
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5. FICHE DE SYNTHESE  
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6. ANNEXES 

 Plan de situation générale du cadastre (1/5000)  

 Extrait cadastral (1/2500) et listing des propriétés  

 Extrait du PAG en vigueur (partie graphique y compris légende)  

 Extrait du PAG en vigueur (partie écrite)  

 Extrait du PAG en vigueur (Schéma directeur) 

 Certificat OAI  

 Accord de Principe (AGE) 

 Règlement Grand-Ducal du 08 mars 2017 ; Terminologie PAP „nouveau quartier“ et PAG 

 Plan de Surface PAP (1/500) (cf. CD) 

 Plan de levé topographique (cf. CD) 

 Concept d’Assainissement (cf. CD) 

 


